
Nos chiffres clés
• 316 élèves du secondaire tutorés
• 128 lauréats étudiants boursiers
• 119 jeunes mentorés
• 214 stagiaires Hand’immersion
• 215 étudiants et jeunes actifs formés 

aux techniques de recherche

> Orienter votre taxe d’apprentissage vers la fédé 100% Handinamique 
c’est vous engager pour la RÉUSSITE SCOLAIRE et L’INSERTION 

PROFESSIONNELLE DES JEUNES HANDICAPÉS. 

Taxe d’apprentissage

L A TAX E D ’A P P R E N T I S S AG E

> Tutorats d’élèves  
(de la 4e à la terminale) 
Séances de tutorat collectives 
animées par des étudiants 
bénévoles formés pour 
intervenir auprès d’élèves 
handicapés du secondaire 
au sein des structures 
partenaires(établissements 
du secondaire généraux et 
professionnels et établissements 
du supérieur).

> Mentorat Handinamique 
Accompagnement individualisé 
au sein de l’établissement 
scolaire pendant 6 mois par un 
étudiant formé (soutien scolaire, 
méthodologie, orientation, 
transition secondaire-supérieur).  

> Bourses Handinamique 
Pendant 1 an, suivi régulier par 
100% Handinamique des lauréats 
de la Bourse Handinamique dans 
leurs projets d’études et d’insertion 
professionnelle.

> Mentorat Handinamique 
Accompagnement individualisé 
pendant 6 mois par un étudiant 
ou un jeune actif formé (soutien 
scolaire, méthodologie, orientation, 
insertion professionnelle).

> Conseils d’orientation
Conseils d’orientation 
personnalisés auprès des 
étudiants ou des jeunes en 
recherche d’emploi, de stage 
ou d’alternance pour les guider 
dans leurs projets d’études ou 
professionnels dans des salons 
spécialisés ou à distance (visio-
conférence).

> Ateliers de techniques de 
recherche d’emploi
Ateliers collectifs, le soir en semaine 
ou pendant nos 3 week-ends 
fédéraux, auprès de jeunes en 
recherche d’emploi, de stage ou 
d’alternance. 

> Duoday et Hand’immersion©
Journée d’immersion en entreprise 
pour des jeunes en recherche 
d’emploi, de stage ou d’alternance 
dans le but d’approfondir leur projet 
professionnel.  

> Coaching
Ateliers de coaching collectif à 
destination  de jeunes en recherche 
d’emploi, de stage ou d’alternance 
pour les aider à préparer leurs 
entretiens d’embauche (Handicafé©, 
100% HandiPro©, etc.) 

> Mentorat Handinamique
Accompagnement individualisé 
pendant 6 mois (réalisation du 
projet professionnel).  

Insertion professionnelle
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NOS ACTIONS D’ORIENTATION ET D’ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI

TAXE
D’APPRENTISSAGE

Études supérieures
2

Enseignement secondaire
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La taxe d’apprentissage c’est aussi :
• LUTTER CONTRE LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE : 85 000 élèves 

handicapés au collège, seulement 22 000 au lycée1.
• FAVORISER L’ACCÈS À L’EMPLOI : les personnes handicapées ont 

trois fois moins de chances d’être en emploi que la population 
générale2.

VOS CONTACTS

Fabien GAULUÉ • Délégué Général 
fabien.gaulue@handinamique.org l 01 83 81 44 07

Alban MARTINAT • Responsable partenariats
alban.martinat@handinamique.org l 01 82 28 43 97

1. « État des lieux en France sur l’inclusion des élèves en situation de handicap » (Éducation nationale CNESCO, 2016)
2. « Travailleurs handicapés : quel accès à l’emploi ? » (Ministère de l’Emploi, DARES, 2015)

100% Handinamique est habilitée par les ministères de l’emploi et de l’éducation 
nationale à percevoir le solde (« barême ») de la taxe d'apprentissage.

COMMENT EST RÉPARTIE LA TAXE D’APPRENTISSAGE ?

Équivalente à 0,68 % DE LA 
MASSE SALARIALE ANNUELLE 
BRUTE, la taxe d’apprentissage 
est répartie comme suit : Sur

 100 € 
dus87 € pour les CFA 

Soit 87 %

13 € pour les 
autres formations 
professionnalisantes 
(barême)

Soit 13 %
La fédé 100% 
Handinamique 
peut recevoir 30 %

Soit environ 3,90 €

Ils nous soutiennent (2020)


